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Conditions de non-renouvellement des salariés intérimaires
Question écrite n° 12105

Texte de la question

M. Guillaume Garot attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation des salariés
intérimaires confrontés à l'absence d'obligations juridiques précises quant aux délais de notification du
renouvellement ou non-renouvellement de leur mission de travail temporaire. Le code du travail ne prévoit pas
de délai minimal imposant à l'entreprise utilisatrice ou à l'entreprise de travail temporaire d'informer l'intérimaire,
en amont du terme de la mission, de sa reconduction ou non. Cette absence d'encadrement laisse place à des
pratiques qui fragilisent la situation des salariés concernés. Il arrive ainsi que le salarié ne soit informé qu'en
toute fin de journée, le vendredi, du non-renouvellement de son contrat, empêchant toute anticipation de sa part
pour trouver une nouvelle mission. Ces pratiques génèrent des préjudices économiques significatifs et
contribuent à accroître l'insécurité professionnelle des travailleurs temporaires. S'il est acquis que le travail
temporaire doit permettre aux entreprises de disposer d'un outil de flexibilité, celle-ci doit être conciliée avec la
nécessité d'assurer un minimum de prévisibilité aux salariés. L'instauration d'un délai légal de notification, par
exemple l'obligation d'informer le salarié du renouvellement ou du non-renouvellement de sa mission au plus
tard 24 heures avant le terme de la mission en cours, constituerait un moyen d'atteindre un équilibre raisonnable
entre les impératifs organisationnels des entreprises et la sécurité contractuelle des travailleurs intérimaires.
Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement entend engager une réflexion ou soumettre aux partenaires sociaux
une évolution législative visant à encadrer les délais de transmission des renouvellements ou non-
renouvellements des missions d'intérim, dans un objectif de juste équilibre entre les besoins de souplesse des
entreprises et la sécurisation du parcours professionnel des intérimaires.
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